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République Française - Département de la Moselle 

GDST /GZ/PH/PL/MTM/N°/l/!5;21 
Ville de Yutz 

ARRÊTÉ MUNICIPAL TEMPORAIRE 

Portant réglementation temporaire du stationnement 

et de la circulation urbaine 

Le Maire de la Ville de YUTZ, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L2212-2, L2213-1 et suivants; 

VU le Code de la Route ; 

VU le Code Pénal ; 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière du 24 novembre 1967, 

approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et modifiée par l'arrêté 

interministériel du 12 décembre 2018; 

VU l'arrêté municipal du 20 mars 1973 portant réglementation de la circulation routière dans 

les rues de la Ville; 

VU l'arrêté municipal n°24/2020 du 17 juillet 2020 portant délégation de signature de 

Madame le Maire à Monsieur Guy MÉLÉO, Adjoint au Maire en charge des Travaux, des 

Infrastructures et de I' Amélioration du Cadre de Vie ; 

VU la demande de la société TP COLLE, sise 152 route de Longwy, L-4831 RODANGE-

LUXEMBOURG en date du 8 juin 2021. 

CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de réglementer la circulation et le stationnement, rue Pasteur, 

57970 YUTZ, sur le tronçon compris entre la rue de Lorraine et la rue du Vieux Bourg, pour 

permettre les travaux de raccordements de réseaux par la société TP COLLE, pour le compte de 

la société LOGIEST sise 15 Sente My, 57012 METZ, du 5 au 30 juillet 2021. 

ARRÊTE, 

Article 1: A compter du 5 juillet et jusqu'au 30 juillet 2021, le stationnement sera strictement 

interdit, sauf véhicules de chantier, rue Pasteur, sur le tronçon compris entre la rue 

de Lorraine et la rue du Vieux Bourg, dans l'emprise des travaux. 

Article 2: A compter du 5 juillet et jusqu'au 30 juillet 2021, la circulation sera interdite à tous 

véhicules, dans le sens rue de Lorraine vers rue du Vieux Bourg dans l'emprise des 

travaux mentionnée ci-dessus. Une déviation sera mise en place par l'entreprise. Les 

véhicules seront déviés par le la rue de Lorraine, route de Thionville et rue du Vieux 

Bourg. 




